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Article 1 :

A  compter  du  1er janvier  2025,  Madame  Lydia  MACHADO,  Inspectrice  des  finances
publiques est chargée de l’intérim du Service départemental des impôts des particuliers, 11
Place de la Paix 15000 Aurillac.

Article 2 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du
Cantal.

A Aurillac, le 18 décembre 2024,

L’administratrice de l’Etat, directrice départementale des finances publiques du Cantal.

Signé

Nathalie DESHAYES

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU CANTAL
39 rue des Carmes
15000 Aurillac

Décision du 18 décembre 2024

Portant nomination des agents chargés d’intérim

La directrice départementale des finances publiques du CANTAL,

DECIDE
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Direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des
populations

                        
                         Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP529103723

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu le décret du président de la République du 23 octobre 2024 portant nomination de
monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-1947 du 11 novembre 2024 portant délégation de signature à
madame Myriam SAVIO, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations du Cantal ;

Vu l’arrêté n° 24-DIR-091 du 12 novembre 2024 portant subdélégation de signature de
madame Myriam SAVIO à madame Johanne VIVANCOS, cheffe du service soutien aux
entreprises, logement et hébergement et politique du titre ; 

Vu la demande de déclaration déposée par madame Karine DISSON le 21 novembre 2024 ;

Le préfet du Cantal,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Constate : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP du Cantal le 21 novembre 2024 par madame Karine DISSON (nom commercial :
CANTAL DEPANNAGE INFORMATIQUE), dont l'établissement principal est situé 8 ZA des 4
Chemins – 15250 NAUCELLES et enregistré sous le N°SAP529103723 pour les activités
suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Assistance informatique à domicile (mode d’intervention prestataire)
• Assistance administrative à domicile (mode d’intervention prestataire)

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des
particuliers et à leur domicile. La notion de domicile s’entend des résidences permanentes
(principale ou secondaire) sans distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la
réduction d’impôt.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l'objet d'une déclaration modificative auprès de la
DDETSPP du Cantal qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

                      
                     1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX  - Tél. : 04 63 27 32 00
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, soit le 21
novembre 2024.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le défaut répété ou le refus de saisir ses données d’activités trimestrielles et annuelles sur
l’extranet NOVA expose l’organisme, après mise en demeure, au retrait de l’annuaire des
organismes de services à la personne et au retrait de l’enregistrement de sa déclaration.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé
de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands,
61 boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours
Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce
rejet.

Fait à Aurillac, le 16 décembre 2024

Le préfet et par délégation, la directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
du Cantal et par subdélégation, la cheffe du
service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,

Signé

Johanne VIVANCOS
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Direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des
populations

                        
                         Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP932147978

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu le décret du président de la République du 23 octobre 2024 portant nomination de
monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-1947 du 11 novembre 2024 portant délégation de signature à
madame Myriam SAVIO, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations du Cantal ;

Vu l’arrêté n° 24-DIR-091 du 12 novembre 2024 portant subdélégation de signature de
madame Myriam SAVIO à madame Johanne VIVANCOS, cheffe du service soutien aux
entreprises, logement et hébergement et politique du titre ; 

Vu la demande de déclaration déposée par madame CHARDAYRE Sandra 09 décembre
2024 ;

Le préfet du Cantal,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Constate : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP du Cantal le 09 décembre 2024 par madame CHARDAYRE Sandra (nom
commercial : A Good Cleaning), dont l'établissement principal est situé 19 bis rue Notre-
dame d’Août – 15110 CHAUDES-AIGUES et enregistré sous le N°SAP932147978 pour
l’activité suivante, à l’exclusion de toute autre :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention prestataire)

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des
particuliers et à leur domicile. La notion de domicile s’entend des résidences permanentes
(principale ou secondaire) sans distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la
réduction d’impôt.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l'objet d'une déclaration modificative auprès de la
DDETSPP du Cantal qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

                      
                     1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX  - Tél. : 04 63 27 32 00
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, soit le 09
décembre 2024.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le défaut répété ou le refus de saisir ses données d’activités trimestrielles et annuelles sur
l’extranet NOVA expose l’organisme, après mise en demeure, au retrait de l’annuaire des
organismes de services à la personne et au retrait de l’enregistrement de sa déclaration.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé
de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands,
61 boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours
Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce
rejet.

Fait à Aurillac, le 16 décembre 2024

Le préfet et par délégation, la directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
du Cantal et par subdélégation, la cheffe du
service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,

Signé

Johanne VIVANCOS

                  

Direction Départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 15-2024-12-16-00006 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N°SAP932147978 8



Direction de la citoyenneté, 
de la légalité et de l’environnement

A R R ÊT É n°2024 – 2235 du 18 décembre 2024
fixant les listes de candidats pour l’élection des membres

de la chambre d’agriculture du Cantal

Date de clôture du scrutin : 31 janvier 2025

Le préfet du Cantal,
Officier de l’ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment, ses articles R.511-30 à R.511-35 ; 

Vu le décret du Président de la République du 22 septembre 2023 portant nomination de 
monsieur  Hervé DEMAI,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Cantal,  sous-préfet 
d’Aurillac ;

VU le décret du Président de la République du 23 octobre 2024 portant nomination de 
M. Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2024 pris en application de l’article R.511-44 du code rural et de la 
pêche  maritime  et  convoquant  les  électeurs  pour  l’élection  des  membres  des 
chambres d’agriculture ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2024  –  1478  du  21  août  2024  portant  constitution  de  la 
commission d’établissement des listes électorales (CELE) pour l'élection des membres 
de la chambre d'agriculture du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1757 du 16 octobre 2024 portant constitution de la commission 
d’organisation des opérations électorales (COOE) pour l'élection des membres de la 
chambre d'agriculture du Cantal ; 

Vu le  tirage  au  sort  effectué  par  cette  commission  le  17  décembre  2024 concernant 
l’ordre de présentation des listes ;  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : Les listes de candidats enregistrées pour l’élection des membres de la chambre 
d’agriculture du Cantal sont fixées comme suit : 

➔ COLLÈGE 1   : CHEFS D’EXPLOITATION ET ASSIMILÉS

Liste présentée par la Coordination rurale du Cantal

- M. LACOMBE Jean-Luc (chambre régionale)
- M. ANGELVY Gilbert (chambre régionale)
- Mme BONNET-VACHER Sylvie (chambre régionale) 
- M. LAPORTE Thibault
- M. BAZELLE Mathieu
- Mme LACROIX Stéphanie
- M. BRINGUIER Jean-Louis
- Mme SEVESTRE-BOURCELOT Patricia
- M. CLAVEL Gilles
- M. ALDEBERT Philippe
- Mme RAYMOND Delphine
- M. BARRAL Emmanuel
- Mme CHAUPIT Aurélie
- M. SERRE Fabien
- M. MARONNE Stéphane
- M. TEISSEDRE Laurent
- Mme MALVEZIN Laëtitia
- M. GINIOUX Gilles
- M. SOULE Anthony
- Mme LALO-BOS Christine

Liste présentée par la FDSEA-JA «     Tous ensemble, nous sommes l’agriculture     !     »  

- M. PIGANIOL Joël (chambre régionale)
- M. DELBOS Valentin
- Mme RAYNAL Florence
- M. ESCURE Patrick
- M. IZABEL Mathieu
- Mme TROUCELLIER Brigitte (chambre régionale)
- M. BENEZIT Patrick (chambre régionale)
- M. THERON Mathieu
- Mme MERAL Céline
- M. DUFAYET Bruno
- M. CHANCEL Jérémy
- Mme CHABAUD Karine
- M. FLAGEL Francis
- M. BOUDOU Denis
- Mme LANNEZ Alexandra
- M. BOUSQUET Dimitri
- M. JOANNY Tony
- Mme PEYRONNET Anaïs
- M. CRESPIN Jean-Marc
- M. VESCHAMBRE Simon
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Liste présentée par le syndicat des mécontents du système agricole

- M. TEISSEDRE Pierre (chambre régionale)
- M. VIGIER Jean-François (chambre régionale)
- Mme FRUQUIERE Armelle (chambre régionale)
- M. VIDAL Jacques
- M. VERNET Jérôme
- Mme ROUSSEL-LAJARRIGE Solange
- M. SARRAUSTE Emmanuel
- M. ANDRIEU Dominique
- Mme PANIS Jacqueline
- M. BOS Christophe
- M. CAUMON Olivier
- Mme COSTES-PICARD Odette
- M. CALDEYROUX Vincent
- M. LAFON Pierre
- Mme ROBION-GENESTOUX Michelle
- M. CASTANIER Philippe
- M. ISSERTES Didier
- Mme CONTRASTIN Monique
- M. RIEUTORT Jean-Pierre
- M. SALIEGE Hervé

Liste présentée par la Confédération paysanne 

- M. LACALMONTIE Hervé
- M. HERMANT Nicolas
- Mme JOUVE Sylvie
- M. ELZIERE Stéphan (chambre régionale)
- M. CALMEJANE Géraud
- Mme MERCIER Elsa
- M. MAS Alexandre
- M. CHASSANG Jean-Pierre (chambre régionale)
- Mme DEL NEGRO Laëtitia (chambre régionale)
- M. CHANCEL Pierre
- M. LAFON Maxime
- Mme DANLER-BAUMGARTNER Laure
- M. CARRE Julien
- M. MALROUX Stéphane
- Mme DELCROS Sylvie
- M. BRUGIERE Adrien
- M. PARAN Serge
- Mme BOUDOU Marie-José
- M. TERS Hugo
- M. MARQUET Alain

➔ COLLÈGE 2     :   PROPRIÉTAIRES ET USUFRUITIERS

Liste présentée par la Propriété Privée Rurale

- M. ADAM Patrick
- Mme WALCKENAER Marie-Fanny
- M. DE BONNAFOS Edouard
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➔ COLLÈGE 3A   : SALARIÉS DE LA PRODUCTION AGRICOLE 

Liste présentée par la CGT

- M. FILLON Pascal
- M. TOURRETTE Gérard
- Mme BESSE Manon
- M. DUBOS Florian
- M. COSTE Mathieu

Liste présentée par la CFTC 

- M. BERTHELEMY Alexis
- M. DEVEZE Guilhem
- Mme FERRER-DEVEZE Ana
- M. DELON Adrien
- M. MERCIER Benjamin

Liste présentée par la CFDT

- Mme DELRIEU Océane
- M. GUILLAUME Michel
- M. RAUSSOU Michel
- Mme BELBEZET Marie Laure
- Mme VIDAL Myriam

Liste présentée par la CFE-CGC 

- M. LACIPIERE Michel
- Mme RABOISSON-MOULIN Cathy
- M. LAFON Paul
- M. LOURS Patrick
- M. CARIOLATO Maxime

➔ COLLÈGE 3B  : SALARIÉS DES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS AGRICOLES

Liste présentée par la CGT

- M. ROCAGEL François
- M. NOUGEIN Christophe
- Mme ANTONY Marie-Ange
- M. VIDALINC David
- M. BRUGES Bernard

Liste présentée par la CFE-CGC 

- Mme VARET-BRUEL Denise
- M. PASCAL Pierre
- Mme COMBOURIEU-TAILLEFER Christelle
- Mme TEULADE-LACALMONTIE Isabelle
- M. PIERRE Stéphane
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Liste présentée par la CFDT

- M. CARAYOL Alain
- Mme PONS-LACOMBE Lucile
- M. CARRIERE Francis
- M. CALVET Florian
- Mme SAINT-DIZIER Angélique

➔ COLLÈGE 4     :   ANCIENS EXPLOITANTS ET ASSIMILÉS

Liste présentée par la Confédération paysanne

-  M. LAFON Alain
- M. OLAGNOL Michel
- Mme LACALMONTIE Anne Marie

Liste présentée par la FDSEA – JA «     Tous ensemble, nous sommes l’agriculture     !     »  

- M. DELMAS Georges
- Mme POUGET Véronique
- M. SOUVIGNET Michel

➔ COLLÈGE 5A     :   COOPÉRATIVES AGRICOLES DE PRODUCTION AGRICOLE 

Liste présentée par la CUMA

- M. LAFON Eric
- M. RAYNAL Stéphane

➔ COLLÈGE 5B     :   AUTRES COOPÉRATIVES AGRICOLES ET SICA 

Liste présentée par le Centre départemental des coopératives agricoles (CDCA)

- M. JULHES Benoît
- Mme COCURAL Emilie
- Mme DOUET Virginie
- Mme ANDRE Karine
- M. LOURS Georges

➔ COLLÈGE 5C     :   CAISSES DE CRÉDIT AGRICOLE

Liste présentée par le Crédit Agricole

- M. BARDY Nicolas
- Mme IZABEL Fabienne
- M. SALVAN Raymond
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➔ COLLÈGE 5D     :   CAISSES D’ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES ET CAISSES DE 
MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE

Liste présentée par Groupama – MSA

- M. BOUQUIER Philippe
- Mme GINHAC Valérie
- M. MIALET Jean Louis

➔ COLLÈGE 5E     :   ORGANISATIONS SYNDICALES 

Liste présentée par la FDSEA – JA «     Tous ensemble, nous sommes l’agriculture     !     »  

- Mme FREYSSINIER Delphine
- M. CANTAREL Sylvain
- M. ROBERT Thierry

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal 
et dont une copie sera adressée à chaque mandataire de liste.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

SIGNÉ

Hervé DEMAI
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Direction de la citoyenneté
de la légalité

et de l’environnement

ARRÊTÉ N°2024 - 2246 du 19 décembre 2024
portant prorogation du délai de mise en service d’un parc éolien

sur le territoire de la commune de Parlan

Le préfet du Cantal
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 515-109 ;

Vu le décret du président de la République du 22 septembre 2023 portant nomination de 
M. Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu le  décret  du président  de la  République du 23 octobre 2024 portant  nomination de 
M. Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2019-1732  du  20  décembre  2019  autorisant  la  société  Ferme 
éolienne de l’Algoux à construire et exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune 
de Parlan ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n° 2023-1385  du  06  septembre  2023  modifiant 
l’arrêté préfectoral n° 2019-1732 du 20 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024 - 1940 du 11 novembre 2024 portant délégation de signature à 
M. Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu la demande de prorogation, jusqu’au 7 janvier 2033, du délai de mise en service du parc 
éolien de Parlan, formulée par la société Ferme éolienne de l’Algoux par courrier en date du 
22 novembre 2024 ;

Considérant qu’il n’y a aucun changement substantiel de circonstances de fait et de droit 
ayant fondé l’autorisation susvisée ;

Considérant que pour des raisons indépendantes de sa volonté, la société Ferme éolienne de 
l’Algoux ne peut pas mettre en service son installation dans le délai de trois ans prolongé des 
délais  de  recours  administratif,  conformément  au  I  de  l’article  R.  515-109  du  code  de 
l’environnement ;

Sur proposition de M. le secrétaire général

ARRÊTE
Article 1  er   – 

Le  délai  de  mise  en  service  du  parc  éolien  de  Parlan,  ayant  fait  l’objet  de  l’autorisation 
susvisée, est prorogé jusqu’au 7 janvier 2033.

Article 2 – Publicité
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En vue de l’information des tiers, conformément aux dispositions des articles R. 515-109 et R. 
181-44 du code de l’environnement :

1° Une  copie  du  présent  arrêté  est  déposée  à  la  mairie  de  Parlan  et  peut  y  être 
consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Parlan pendant une durée minimum 
d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soins du maire et adressé à la préfecture du Cantal ;

3° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Cantal pendant une durée 
minimale de quatre mois ; cette publication est réalisée par le représentant de l’État 
dans le département dans un délai de quinze jours à compter de son adoption.

Article 3 – Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à 
un contentieux de pleine juridiction.  Il  peut être déféré auprès de la  cour administrative 
d’appel de Lyon :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où 
la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l’article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article 2 du présent 
arrêté ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 3° du 
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

La juridiction administrative peut aussi  être saisie par l’application « Télérecours citoyen » 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4 - Obligation de notification des recours

En application de l’article R.181-51 du code de l’environnement, tout recours administratif ou 
contentieux doit être notifié à l’auteur (Monsieur le préfet de Cantal) et au bénéficiaire de la 
décision (la société Ferme éolienne de l’Algoux, sise 1 rue de la Soufflerie 31500 Toulouse), à 
peine, selon le cas, de non prorogation du délai de recours contentieux ou d’irrecevabilité. 
Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
un délai de quinze jours francs à compter de la date d’envoi du recours administratif ou du 
dépôt du recours contentieux.
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Article 5 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le maire de Parlan ainsi que le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

- Monsieur le gérant de la société Ferme éolienne de l’Algoux, dont le siège social est 
situé 1, rue de la Soufflerie 31500 Toulouse

Et dont copie sera adressée :
- au  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 

Auvergne-Rhône-Alpes,
- au directeur départemental des territoires du Cantal,
- au maire de Parlan.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNÉ

Hervé DEMAI
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Arrêté n° 2024-2211 du 12 décembre 2024
portant dérogation au délai d’achèvement d’une opération subventionnée au titre de la 

DETR 2019 par arrêté préfectoral n°2019-0663 du 6 juin 2019 accordant au syndicat 
intercommunal d’adduction en eau potable de la région de Neuvéglise

une subvention de 39 250 euros pour la mise en place d’un dispositif de télésurveillance des 
infrastructures

Le préfet du Cantal,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R.2334-28 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets et à 
l’organisation des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 23 octobre 2024 portant 
nomination de monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019-0663 du 6 juin 2019, attribuant au titre de la DETR 2019,
une  subvention  de  39  250 euros  au  syndicat  intercommunal  d’adduction  en  eau 
potable de la région de Neuvéglise (S.I.A.E.P.) pour la mise en place d’un dispositif de 
télésurveillance des infrastructures ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2024-0118 du 18 janvier 2024 prorogeant le délai d’achèvement de 
l’opération jusqu’au 31 décembre 2024 ;

VU la lettre de madame la présidente du SIAEP de la région de Neuvéglise du 2 décembre 
2024, sollicitant une nouvelle prolongation de délai, à titre dérogatoire ;

Considérant que l’article R.2334-29 du code général des collectivités territoriales prévoit que 
le bénéficiaire d’une subvention doit achever l’exécution de l’opération dans un délai 
de quatre ans à compter de la date de démarrage des travaux et que ce délai peut être 
exceptionnellement prolongé pour une durée qui ne peut excéder deux ans ;

Considérant  qu’un premier  délai  de  prorogation,  conforme à  l’article  R.2334-29 du code 
général des collectivités territoriales a été accordé par arrêté préfectoral n°2024-0118 
du 18 janvier 2024  ;

Considérant que la dérogation au délai d’achèvement de l’opération permet de maintenir le 
versement de la subvention, sans porter une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions de l’article R.2334-29 du code général des collectivités 
territoriales ;
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Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article  1er     :    Par  dérogation aux dispositions  de l’article  R.  2334-29 du code général  des 
collectivités territoriales, la date d’achèvement de l’opération prévue par l’arrêté préfectoral 
n° 2019-0663 du 6 juin 2019, est prolongée jusqu’au 31 décembre 2025.

Artic  le 2     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 3     :   Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal et monsieur le directeur 
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Signé : Philippe LOOS

Philippe LOOS
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Arrêté préfectoral n°2024- 2216  du 13 décembre 2024
portant dissolution volontaire de l’association syndicale autorisée des bois de Lussaud

Le préfet du Cantal, 

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu  l’ordonnance  n°2004-632  du  1er  juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de 
propriétaires, notamment ses articles 14, 40 à 42 et 72 ;

Vu le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 
1er juillet 2004 précitée ;

Vu le procès-verbal  de l’assemblée du 5 octobre 2024 des propriétaires de l’association 
syndicale autorisée ;

Vu la consultation des propriétaires et le procès-verbal de cette consultation ; 

Considérant que les propriétaires, réunis en assemblée constitutive, se sont prononcés en 
faveur de la dissolution de l’association syndicale autorisée dans les conditions de majorité 
prévues à l’article 14 de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 ;

Considérant que les membres se sont prononcés pour le transfert de l’actif numéraire aux 
propriétaires ayant participé financièrement à l’association syndicale autorisée ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  L’Association Syndicale Autorisée (ASA) des bois de Lussaud à PEYRUSSE est 
dissoute.

L’actif figurant en annexe du présent arrêté est transféré aux deux seuls propriétaires ayant 
contribué financièrement à l’association syndicale autorisée : 

• 25,16 % de l‘actif financier est transféré au profit de Monsieur Roger MERLE,
• 74,84 % de l’actif financier est transféré au profit de Monsieur André THOMAS. 

Les plantations réalisées sur leurs parcelles respectives leur reviennent.

L’association syndicale autorisée n’a pas de passif à transférer.
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Article 2     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il sera affiché à la mairie de Peyrusse dans un délai de quinze jours à compter de la date de 
publication de l’arrêté et pendant deux mois.

La transmission de l’arrêté aux différents propriétaires sera effectuée par le président de 
l’association.

Une copie sera transmise à la direction départementale des finances publiques du Cantal.

Article 3     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de  Clermont-Ferrand,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  de  sa 
notification ou de son affichage.

Article 4     :   Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal, monsieur le maire de 
Peyrusse,  madame  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  du  Cantal  et 
monsieur le président de l’association syndicale autorisée sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Hervé DEMAI
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Arrêté préfectoral n°2024- 2216  du 13 décembre 2024
portant dissolution volontaire de l’association syndicale autorisée des bois de Lussaud

Le préfet du Cantal, 

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu  l’ordonnance  n°2004-632  du  1er  juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de 
propriétaires, notamment ses articles 14, 40 à 42 et 72 ;

Vu le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632 du 
1er juillet 2004 précitée ;

Vu le procès-verbal  de l’assemblée du 5 octobre 2024 des propriétaires de l’association 
syndicale autorisée ;

Vu la consultation des propriétaires et le procès-verbal de cette consultation ; 

Considérant que les propriétaires, réunis en assemblée constitutive, se sont prononcés en 
faveur de la dissolution de l’association syndicale autorisée dans les conditions de majorité 
prévues à l’article 14 de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 ;

Considérant que les membres se sont prononcés pour le transfert de l’actif numéraire aux 
propriétaires ayant participé financièrement à l’association syndicale autorisée ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  L’Association Syndicale Autorisée (ASA) des bois de Lussaud à PEYRUSSE est 
dissoute.

L’actif figurant en annexe du présent arrêté est transféré aux deux seuls propriétaires ayant 
contribué financièrement à l’association syndicale autorisée : 

• 26,16 % de l‘actif financier est transféré au profit de Monsieur Roger MERLE,
• 74,84 % de l’actif financier est transféré au profit de Monsieur André THOMAS. 

Les plantations réalisées sur leurs parcelles respectives leur reviennent.

L’association syndicale autorisée n’a pas de passif à transférer.
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Article 2     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il sera affiché à la mairie de Peyrusse dans un délai de quinze jours à compter de la date de 
publication de l’arrêté et pendant deux mois.

La transmission de l’arrêté aux différents propriétaires sera effectuée par le président de 
l’association.

Une copie sera transmise à la direction départementale des finances publiques du Cantal.

Article 3     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de  Clermont-Ferrand,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  de  sa 
notification ou de son affichage.

Article 4     :   Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal, monsieur le maire de 
Peyrusse,  madame  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  du  Cantal  et 
monsieur le président de l’association syndicale autorisée sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Hervé DEMAI

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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A R R Ê T É  N° 2024- 2243    du 19 décembre 2024
réglementant temporairement l’achat, la vente, la cession, l’utilisation, le port et le transport 

des artifices de divertissement et articles pyrotechniques

Le préfet du Cantal, 
Officier de l’ordre national du mérite

VU la  directive  2013/29/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12  juin  2013 
relative à  l'harmonisation des législations des États membres concernant la  mise à 
disposition sur le marché d'articles pyrotechniques ;

VU  la  directive  2014/28/UE  du  Parlement  européen et  du  Conseil  du  26  février  2014 
relative à  l'harmonisation des  législations  des  États  membres  concernant  la  mise à 
disposition sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil ;

VU le code pénal, notamment ses articles 222-14-1 et 222-15-1 ;

VU le code de la défense, notamment ses articles L.2352-1 et suivants, R.2352-1, R.2352-
89 et suivants et R.2352-97 et suivants ;

VU le code des douanes, notamment ses articles 38 et 323 ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

VU  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2542-2 et  
suivants ;

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.  3131-13 et suivants et L. 
3136-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et 
départements ;

VU le décret 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des  
produits explosifs ;

VU  le  décret 2010-580 du 31 mai  2010 modifié relatif  à  l'acquisition,  la  détention et  
l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre ;

VU le décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

Direction du cabinet
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Vu le décret du président de la République du 23 octobre 2024 portant nomination de M. 
Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

VU l'arrêté du 31 mai 2010 modifié, pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret  
n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l'arrêté du 01er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs  ;

CONSIDÉRANT  que l'usage  à  vocation  festive  des  artifices  de  divertissement  et 
engins  pyrotechniques  à  l'occasion  des  fêtes  de  fin  d’année  a  pour  conséquence 
potentielle  de  générer  des  attroupements  significatifs  de  personnes  sur  la  voie 
publique;

CONSIDÉRANT  par  ailleurs  que  l'utilisation  d'artifices  de  divertissement  et 
d’articles  pyrotechniques  impose  des  précautions  particulières  au  regard  des 
risques encourus pour ceux qui les manipulent ou pour leur entourage, notamment 
les enfants ;

CONSIDÉRANT que l'afflux de personnes dans les services hospitaliers, blessées par 
des  articles  pyrotechniques,  dans  le  contexte  de  forte  tension  actuellement 
rencontré  par  les  établissements  hospitaliers  concernés  est  susceptible  de  grever 
l’accès aux soins des populations concernées.

CONSIDÉRANT  que  l'util isation  d'artifices  de  divertissement  et  articles 
pyrotechniques  de  manière  inappropriée  sur  la  voie  publique  est  de  nature  à 
créer  des  désordres  et  mouvements  de  panique;  qu'elle  est  susceptible  de 
provoquer des alertes inutiles des forces de l'ordre et de les détourner ainsi de leurs 
missions de sécurité ;

CONSIDÉRANT  que pour  prévenir  tout  trouble  grave  à  l’ordre  public  ainsi  qu’à  la 
tranquillité  et  à  la  santé  publiques,  occasionné  par  l’utilisation  d’artifices  de 
divertissement  et  articles  pyrotechniques,  il  convient  d’en  réglementer 
temporairement la vente et le transport sur le département du Cantal ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article  1             :       L'achat,  la  vente et  la  cession des artifices  de divertissement et  des articles  
pyrotechniques  de  catégories  F2,  F3,  F4,  P1,  P2,  T1,  et  T2  sont  interdits  sur  le 
territoire  des  communes  d’Aurillac,  Arpajon  sur  Cère,  Saint-Flour  et  Mauriac  du 
lundi 23 décembre 2024 au jeudi 2 janvier 2025 inclus. 

Article  2             :       L'utilisation,  le  port  et  le  transport  des  artifices  de  divertissement  et 
articles pyrotechniques  de catégories F2, F3, F4, P1, P2, T1, et T2 sont interdits sur 
le  territoire  des  communes  d’Aurillac,  Arpajon sur  Cère,  Saint-Flour  et  Mauriac  du 
lundi 23 décembre 2024 au jeudi 2 janvier 2025 inclus.

Article 3             :       Conformément à la réglementation en vigueur, il est rappelé que :

- la vente au déballage d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques est  
interdite, qu'elle se déroule sur terrain public ou privé ou à l'occasion de marchés 
(articles L.2352-1 et suivants et R.2352-97 et suivants du code de la défense) ;

-  l'importation depuis tout pays de l'UE ou hors de l'UE,  y compris par voie postale,  
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des  artifices  de  divertissement  et  articles  pyrotechniques  est  soumise  à 
autorisation  douanière  dite  autorisation  d'importation  de  produits  explosifs 
(arrêté  ministériel  du  19  janvier  2018).  En  l'absence  d'une  telle  autorisation,  tout 
contrevenant s'expose à la  saisie  immédiate des  marchandises  introduites  par  des 
agents  des  douanes,  des  policiers  ou  des  gendarmes  ainsi  qu'à  une  amende 
douanière allant jusqu'à deux fois la valeur de la fraude.

Article 4             :       Par dérogation aux articles 1 et 2, sont autorisées :

-  la  vente  et  la  mise  en  œuvre  d'artifices  de  divertissement  et  d'articles 
pyrotechniques  à  des  usages  professionnels,  par  des  personnes  titulaires  d'un 
agrément  préfectoral  relatif  à  l'acquisition,  la  détention  et  la  mise  en  œuvre  des 
artifices de divertissement de catégorie F4 et des articles pyrotechniques destinés 
au théâtre  de la catégorie T2 et d'un certificat de qualification F4-T2 de niveau 1 ou 
2, ou dans le cadre des articles P2, d'une habilitation délivrée par un organisme agrée 
pour ce type d’articles pyrotechniques au titre de l’acquisition et de l’utilisation, ou 
d'une  formation  délivrée  par  une  administration  publique,  au  titre  de  la  seule 
utilisation.

- l’utilisation en cas de nécessité de feux et fusées de détresse.

Article 5             :       Dans les deux mois à compter de la publication de la présente décision, les 
recours suivants peuvent être introduits :
-  un recours gracieux adressé à la préfecture du Cantal,  cours Monthyon – BP 529 – 
Aurillac cedex,
-  un  recours  hiérarchique adressé  à  monsieur  le  Ministre  de l’Intérieur  –  secrétariat  
général- Service central des armes – Place Beauvau- 75800 Paris cedex 08,
- un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la 
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de 
votre recours gracieux ou hiérarchique ;

Article  6     :   Le  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur 
départemental de la police nationale, le commandant du groupement de gendarmerie, les 
maires  du  département  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du 
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le 
département.

         Le préfet,
signé

      Philippe LOOS
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A R R Ê T É  N° 2024 - 2244  du 19 décembre 2024
réglementant temporairement la vente au détail et le transport de produits combustibles ou 

corrosifs

Le préfet du Cantal, 
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code pénal ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.122-1, L.131-4 et suivants et L. 
742-2 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

Vu le décret du président de la République du 23 octobre 2024 portant nomination de M. 
Philippe LOOS, préfet du Cantal ;

CONSIDERANT que les manifestations non autorisées à l’occasion des fêtes de fin d’année 
qui  pourraient  se  dérouler  dans  le  département,  sont  susceptibles  de  donner  lieu  à  des 
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre ces délits consiste à utiliser, à des fins 
autres que domestique ou les détourner de leur utilisation finale courante, les carburants et 
combustibles domestiques dont les gaz inflammables et tout produit corrosif ;

CONSIDERANT, par ailleurs, que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir  les 
agressions par usage de produits corrosifs ;

CONSIDERANT que pour prévenir tout trouble grave à l’ordre public ainsi qu’à la tranquillité 
et à la santé publiques, occasionné par l’utilisation de produits combustibles et ou corrosifs, 
carburants et gaz inflammable, il convient d’en réglementer temporairement la vente et le 
transport sur le département du Cantal ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : La vente au détail dans tout récipient transportable de produits combustibles et 
ou  corrosifs,  carburants  et  gaz  inflammable  est  interdite  sur  le  territoire  des  communes 
d’Aurillac, Arpajon sur Cère, Saint-Flour et Mauriac, du lundi 23 décembre 2024 au mercredi 
25 décembre inclus et du lundi 30 décembre 2024 au mercredi 1er janvier 2025 inclus ;

Direction du Cabinet
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ARTICLE  2     : Le  transport  de  produits  combustibles  et  ou  corrosifs,  carburant  et  gaz 
inflammable est interdit dans tout récipient tel que bidon ou jerrican sur le département du 
Cantal du lundi 23 décembre 2024 au mercredi 25 décembre inclus et du lundi 30 décembre 
2024 au mercredi 1er janvier 2025 inclus  ;

Les  gérants  des  stations  service,  notamment  celles  disposant  d’appareils  ou  pompes 
automatisés de distribution d’essence, devront s’assurer du respect de cette prescription ;

ARTICLE 3     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément 
aux lois et règlements en vigueur ;

 ARTICLE 4     :   Dans les deux mois à compter de la publication de la présente décision les 
recours suivants peuvent être introduits :
> un  recours  gracieux,  adressé  à  Préfecture  du  Cantal  –  Bureau  sécurité  intérieure  et 

défense – Cours Monthyon – BP 529 – 15005 AURILLAC cedex
> un recours  hiérarchique,  adressé à  M.  le  Ministre de l’Intérieur– Secrétariat  général  – 

Service central des armes– Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08
> un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Clermont-Ferrand

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la 
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de 
votre recours gracieux ou hiérarchique

ARTICLE  5     :   Le  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur 
départemental de la police nationale, le commandant du groupement de gendarmerie, les 
maires  du  département  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du 
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le 
département.

Le préfet,
signé

Philippe LOOS
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Secrétariat général commun départemental

Arrêté n°2024 - 2221 du 10 décembre 2024

portant désignation des membres du comité social d’administration et  de la formation 
spécialisée de la préfecture et du secrétariat général commun départemental du Cantal 

Le préfet du Cantal,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code général de la fonction publique ;

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les  administrations et  les  établissements publics  de l’État  et  notamment l’article  22 
alinéa 1 ;

VU le décret du 23 octobre 2024 en conseil des ministres portant nomination de Monsieur 
Philippe LOOS en qualité de préfet du Cantal ;

VU l'arrêté  du  3  juin  2022  instituant  des  comités  sociaux  d'administration  au  sein  des 
ministères de l’Intérieur et des outre-mer ; 

VU l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par 
internet  pour  l’élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de 
représentation du ministère de l'Intérieur et des outre-mer ; 

VU le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2024-1554  du  13  septembre  2024,  portant  désignation  des 
membres du comité social d’administration et de la formation spécialisée de la préfecture et 
du secrétariat général commun départemental (SGC-D) du Cantal ;

CONSIDÉRANT la dissolution, en date du 23 février 2024, de la section syndicale FO de la 
préfecture et du secrétariat général commun départemental (SGC-D) du Cantal ; 

CONSIDÉRANT les démissions individuelles des représentants du personnel de la liste FO :
• en date du 31 janvier 2024 de madame Caroline FLAMERY
• en date du 19 février 2024 de madame Geneviève MONTOURCY
• en date du 10 juin 2024 de madame Béatrice CHAMBON
• en date du 10 septembre 2024 de monsieur Alexandre GRIC

2 Cours Monthyon 
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CONSIDÉRANT la désignation en date du 10 septembre 2024 par l’organisation syndicale FO 
de monsieur Thibault LOPEZ (titulaire), madame Caroline FLAMERY (titulaire) et de madame 
Ludivine DENEBOUDE (suppléante) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRÊTE

Article 1er :
Le comité social  d’administration de proximité de la préfecture et  du secrétariat  général 
commun départemental (SGC-D) du Cantal est composé comme suit :

Représentants de l'administration :
• M. le préfet du Cantal 
• M. le secrétaire général  de la préfecture 
• M. le directeur du SGC-D 

Représentants du personnel :
• cinq membres titulaires
• cinq membres suppléants

Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant 
des fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité.

Article 2 :
Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  du  comité  social 
d’administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de la CFDT

Thierry GIBERT Nicolas REIGNOUX

Magali ROUSSEL Yves ADORNO

Fabienne GOUIN JOULIA Marie-Laure HENRI

Au titre de FO

Thibault LOPEZ Ludivine DENEBOUDE

Caroline FLAMERY en attente de désignation

Article 3 :
Sont désignés en qualité de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail du comité social d'administration de 
proximité de la  préfecture et  du secrétariat  général  commun départemental  (SGC-D)  du 
Cantal : 
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Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de la CFDT

Thierry GIBERT Nicolas REIGNOUX

Magali ROUSSEL Yves ADORNO

Fabienne GOUIN JOULIA Marie-Laure HENRI

Au titre de FO

Thibault LOPEZ Ludivine DENEBOUDE

Caroline FLAMERY en attente de désignation

Article 4 :
Le mandat des représentants du personnel désignés par l’organisation syndicale FO entre en 
vigueur à la date du 11 septembre 2024.

Article 5 :
L’arrêté préfectoral n° 2024 – 1554 du 13 septembre 2024, portant répartition des sièges de 
représentants du personnel et fixant la liste des membres titulaires et suppléants au comité 
social d’administration et de la formation spécialisée de la préfecture et du SGC-D du Cantal 
est abrogé.

Article 6 :
Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture du Cantal. 

Arrêté 7 :
Cet arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif,  6 
Cours Sablon, 63 033 Clermont-Ferrand Cedex 1, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication. 
Le Tribunal administratif peut-être également saisi par l’application « Télérecours citoyens » 
accessible à partir du site www.telerecours.fr
Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le préfet du Cantal.

Article 8 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  du  secrétariat  général  commun 
départemental  du Cantal  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du 
présent arrêté.

Philippe LOOS

signé

Le Préfet du Cantal
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